
16G PRESTATIONS DE SERllENT. 

Art. 5. Les citoyens qui seront en fonctions lors 
<le la promulgation <lu pt·ias(•nt <h~<\ret, et <JUi n'au 
ront pas prêté le serment dans le mois (JUi le suivra, 
seront considérés rommc démissionnaires (a). 

Charge Je pouvoir exécutif do l'exécution du 
présent décret. 

(A.) 

lnte·rprétation du décret du 5 mars 183·1, relative 
ment aux droits d' enreqistremeïü à percevoir pour 
les actes de prestation de serment des fonct'ion 
naires publics. 

Projet de décret présenté dans la séance du 30 mai 
1851, par M. CHARLES DE Bl\O'OCKERE, ministre des 
finances. 

Exposé des motifs. 

1,f ESSIEURS, 

Par un décret. du 5 mars dernier, vous avez dé 
cidé que les f onctionnaircs et les citoyens, chargés 
d'un ministère public quelconque, prêteraient ser 
inent avant d'entrer en fonctions, et vous aves dé 
terminé la formule de cc serinent .. 

D'honorables membres demandèrent que l'enre 
gistre1nent du serment se fît gratis; je crus devoir 
m'opposer à cette motion, et, prenant 11n moyen 
terme, vous accordâtes remise des droits d'enregis 
trement aux fonctionnaires non salariés, ou dont 
le traitement serait inférieur à 3J0 florins. 

Vous le savez, messieurs, le décret fut présenté 
et adopté dans une même séance; l'article 4 fut . . , 1m prov1 se. 

Il était loin de ma pensée, dans cc moment , que 
le décret serait sujet à contestation grave; cepen 
dant, dès la publication, des réclamations arrivè 
rent de toutes parts; les uns prétendaient que, 
n'ayant jamais été assujettis à l'enregistrement, ils 
en demeuraient affranchis ; d'autres soutenaient que 
le serinent prescrit étant purement politique, les 
actes devaient être enregistrés sans frais; d'autres 
encore prétendaient que les droits n'étaient exigi 
bles que des f onctionnàires nommés depuis la 
révolution .. 

Lié par I'anlcle i i 2 de la constltution, qui dé 
fère à la loi seule le droit d'exemption ou de modé- 

(a) Sut· la p1 .. eposition (le rtiM. François, d'.Elhoungnd et 
.Alexandre Gendebien, H a été adopté un article 4, ainsi 
('ODCU : • 

ration d'impôt, je crus devoir décliner toutes ces 
demandes. 

Jusqu'ici les formules de serinent variaient à 
l'infini; le même homme, en changeant de carrière 
ou simplement de place, prêtait successivement 
plusieurs serments; souvent il prêtait et serment 
politique et serment d'entrée en fonctions : de là la 
distinction établie par les lois anciennes sur la 
forme du serment. 
Jusqu'ici le pouvoir exécutif avait eu la faculté 

de remettre ou de modérer les impôts, de là les 
décisions ministérielles des 28 ventôse, 8 germi 
nal, 28 floréal et 19 prairial an x, et l'instruction 
générale n° 290. 

Les articles t t2 et 127 de la constitution ont 
mis ces dispositions au néant, 

Le serment prescrit par le décret du 5 mars est 
exigé pour l'entrée en fonctions, et, comme tel, 
sujet à l'enregistrement et aux droits fixés par l'ar 
ticle 68, § 5, n° 5, et § 6, n° 4, de la loi du 22 fri 
maire an vi1, et par l'article i.4 de la loi du 21 ven 
tôse an rx. I ..• e congrès, par l'exception établie en 
l'article 4 du décret, a reconnu ce principe. 

La loi ne faisant aucune exception, je crus ne 
pouvoir en admettre d'autres que celles formelle 
ment stipulées par le décret prérappelé, 

L'article 3 ordonne , sous peine de déchéance, à 
tous les citoyens en fonctions de prêter ce serment 
dans le mois qui suivra la promulgation. 
Je crus encore que tous ceux qui se trouvaient 

dans ce cas étaient assujettis au payement cf u droit 
d'enregistrement, ne pouvant admettre qu'ils ne 
faisaient que renouveler leur serment ancien. Je 
conçois qu'à un changement de règne, le serment 
soit renouvelé, mais n 'avons-nous substitué qu'un 
homme à un autre? A vons-nous suivi la doctrine 
de M. Dupin, el respecté l'inamovibilité des magis 
trats? Non, chez nous tout est changé; le gouver 
nement et la constitution ont été renversés en 
semble, parce qu'ils nous avaient été Imposés, Les 
tribunaux ont été réorganisés , les officiers dt, l'ar 
mée assujettis à de nouvelles nominations, et si un 
arrêté du gouvernement provisoire du ter octobre 
1830 (Bulletin officiel, n° 2), a virtuellement main 
tenu tous les employés du département des finances 
alors en fonctions, il ne peut être considéré que 
comme accordant en masse, et pour faciliter la 
marche des affaires, de nouvelles nominations. Cela 
me paraissait si évident que j'ai donné des commis 
sions aux sept mille employés du ministère des 
finances. Et sans cela, en effet,, les employés du 

« Les actes de prestation de serment des fonctionnaires 
,, non salariés, ou dont le traitement est inférieur à 350 flo 
,, rins .. seront enreglstrés watis. ,: 
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service actif devant relater lour commission dans 
les procès-verbaux. eussent coatlnué à at;ir au 
nom du roi des J>ays-Bas. 

L'lmerprétauon de l'aruele 5 était donc pour 
moi moins une question ûscate qu'une question 
révolu üonna ire. 
Enfin des avoués, notaires et huissiers se préva 

lureut de l'article 4 pour se seusualre à l'obligation 
qui leur est Imposée par la loi du 22 frimaire an v11; 
je crus ne pouvoir admettre ce biais .. L'exemption 
ne comprenant que les fonctionnaires non salariés 
ou dont le traitement annuel est Inlérieur à 350 Uo 
rins, n'atteint pas les hommes publl es , dont le 
salaire est payé par les particuliers et varie suivant 
les circonstances d'une manière inappréciable pour 
le fisc. 

Mil par les considérations qui précèdent, j'avais 
adressé une circulaire ci-jointe aux employés de 
l'enregistrement, lorsque je reçus du ministre de Ia 
justice une délibération de la cour de Bruxelles, 
chambres réunies (anneœe A). 

Il 11e m'appartient pas, messieurs, de décider si le 
mode adopté par la cour est solide, niais je renonçai 
dès lors à faire décider par les tribunaux de pre 
mière instance, conformément à I'anlcle 65 de la 
loi du 22 frimaire an vn, et à l'artlcle 6 de la loi du 
27 ventôse an 1x, les questions litigieuses relative 
ment au serment des magistrats : mon arrêt était 
prononcé d'avance par la cour de cassation. 

Vers le même temps, le directeur de l'enregistre 
ment de Bruges m'envoya la copie d'une lettre ci 
jointe ( annexe B) adressée, par Je procureur géné 
ral de la cour de Bruxelles 9 au ccmmissaire du 
gouvernement à Ypres, 01) se trouve une interpréta 
tion attribuée à la cour, d'où paraîtrait qu'aucun 
droit n'est dd par aucun employé pour la prestation 
de serinent. La délibération de la cour sur laquelle · · 
est fondée l'assertion de M. le procureur général, 
ne m'est pas connue; mais, pour éviter des procès 
inutiles et dès lors vexatoires, désirant d'ailleurs ne 
rien innover à la forme passée en usage, quoique 
dérogatoire aux lois, j'ai l'honneur de soumettre à 
votre approbation le projet de décret suivant, 

Brutelles, le 30 mai i831. 

Co DE BROUCKERE, 

P·roiet do décre,_ 

Le congrès national, 

prété quon1 aux droite d'enrcgl1treït1Cnt la percevoir 
sur les actes de prestation du serinent q11'il pres 
cr!t; 

Imerprétant ledit décret conformément à l'n1·tl 
cle 28 de fa constitution, 

Décrète: 

ART. i CP_ 

Les prestations de serment prescrites par le tlt:. 
cret du 5 mars sont toutes assujetties au droit d'en .• 
reglstrement , soit qu'elles aient eu lieu avant ou 
après l'entrée en fonctions, et ce au taux déterminé 
par les dispositions léglslauves en matière d'enre 
gistrement. 

AnT. 2. 
L'exemption prononcée par l'artlcle 4 en fa, .. eur 

des fonctionnaires non salariée, ou dont le traitement 
est inférieur à 550 florins, ne s'applique qu'aux per 
sonnes qui exercent des fonctions gratuites dans 
l'intérêt de rÉtat, des provinces, communes, ou éta 
blissements publics, ou n'en reçoivent pas un trai 
toment de st;o florins. 

Anr, 5. 

Les prestations de serment des fonctionnaires 
non désignés dans tes dispositions législatives en 
matière d'enregistrement, et qui jusqu'alors n'é 
taient pas soumises à la formalité et conséquem 
ment au droit, continueront à en être exemptes 
d'après l'article 2. 

Charge le pouvoir exécutif de l'exécution du pré 
sent décret. 

(A. C.J 

ANNIXE A, AU N° 295. 

Extrait du registre aux procia-verbauœ tlt.1 a11eni 
bles géndrale, de la cour supérieure de jwtice 
iéant ù Bruseüe«. 

ASSEMBLÉE G~NtBALE DtJ 19 AVRIL f 8ot. 

La cour, réunie en assemblée générale, ayant pris 
communlcation de la lettre adressée à M. legretller 
en chef, par M" le directeur de l'enregistrement et 
des domaines à Bruxelles, en date du 8 courant, l'e 
lative aux droits d'enregistrement que ce fonction 
naire est d'avis qu'il y a lieu d'exiger des membres 
de la cour, pour l'acte de leur prestation de ser- 
ment; 

Revu son décret du 5 mars dernier; Ayant délibéré sur cette question; 
Sur le rapport du ministre des finances; Considérant qu'aucun impôt et par conséquent 
Attendu que ce décret a été diversement inter- , aucun droit d'enregistrement ne peut être perçu 
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qu'en vertu d'une disposition expresse et textuelle 
de Ja loi; 

Considérant que l'article 08, § 6, n° 4, de ln loi 
du 22 frimaire an vn, invoqué par le directeur de 
l'enregistrement , ne JlCUl évidemment s'appliquer 
aux magistrats de l'ordre judiciaire ; qu'en effet 
ceue disposition concerne exclusivement les no 
taires, les greffiers et hulssiers, et tous employés sa 
larié, par le gouvernement; 

Qu'il est impossible de comprendre les magistrats 
dans l'expression générale e·mployés et salariés, qui 
ne peut s'appliquer qu'aux agents ou préposés char 
gés par les autorités d'une portion quelconque 
exiguë du service public .qu'ils exécutent par les 
ordres d'agents supérieurs ; 

Que ce serait donc ravaler les fonctions de la 
magistrature, essentiellement indépendante dans 
l'exercice de ses attributions, que de l'asslmilcr à 
de simples délégués d'un pouvoir quelconque; 

Que c'est ainsi que, depuis la. promulgation de la 
loi du 22 frimaire an vn, l'article cité a toujours été 
entendu; que jamais depuis lors, et à aucune t~po 
que, on n'a exigé des membres de l'ordre judiciaire 
un droit d'enregistremeut pour leur prestation de 
serinent; 

Q11'au surplus, nombre de décisions de l'adminis 
tration générale de l'enregistrement ont résolu dans 
cc sens cette question, et notamment les décisions 
du mlnistre des ûnances des 28 ventôse, 8 germi 
nal, 28 floréal et 19 prairial an x, cités au n° 4::i de 
l'instruction générale du j fructidor an x111, n° 290; 
que cela est d'autant plus incontestable que les 
prestations de serment des magistrats sont des 
actes de l'administration publique, et qu'en consé- • quence elles sont exemptes, suivant les dispositions 
expresses de l'article 71, § ~, n° 2, de la même loi, 
non-seulement de tout droit, mais même de la for 
malité de l'enregistrement, et (JUC c'est en les envi 
sageant comme telles que les décisions ci-dessus 
rappelées se basent, entre autres, pour déclarer 
qu'elles sont dispensées de la formalité et du droit; 

Considérant, au surplus, que le serment ordonné 
pa1· le décret du congrès national, en date du 5 mars 
dernier, est un serment purement politique, lequel 

' 
n'est point assujetti au droit d'cnrcglstrcment , aux 
termes de l'article 68, § 4, préei té; 

Que cette distinction, fondée sur ce que les ser 
monts de cette nature sont des actes d'admlnistra ... 
tlon publique, est rappelée nominativement dans 
le n° 56 de l'instruction générale, n° 290, du 3 fruc 
tidor an xm; 

Considérant qu'on ne peut d'ailleurs s'appuyer 
sur l'article 4 du décret du congrès susrappelé , 
pour en inférer qu'cxcepté les actes de prestation 
de serment des fonctionnaires publics non salariés, 

• 
ou dont le trlilcmcni est lnfé1·lcur à 3o0 florins, 
tous les nu ires fonctionnaires quelconquee , et no 
ta mment ceux do l'ordre [udlclalre, sont nssnjcttis 
nu droit d'enregistrement , puisqu'il est évident tJUC 
lo congrès n'a eu dans cet nnlcle aucunement en 
vue de créer un i111pôt. nouveau, ni de faire suppor 
ter aux fcnctlonnalres un droit d'enregistrement 
auquel ils n'étaient pas antérlearement soumis, 
mais uniquement d'accorder une faveur et de dis 
penser certalne fonctionnaires, eu égard à leurs 
fonctions gratuites ou à l'exiguïté de Jeurs appoln 
tements , de payer pour la prestation de Jour ser 
ment un droit d'enregistrement; 

D'où résulte que, pour connaître si les autres 
Ionctionnalres sont ou non passibles du droit d'en 
registrement , il faut nécessairement recourir aux 
lois préexistantes; 

Que si l'on pouvait entendre l'article 4 du décret 
dans un autre sens, il en résulterait que tous les 
fonctionnaires quelconques, autres que ceux ex 
ceptés par ledit article, devraient payer Je droit 
d'enregistrement, cc qui coin prendrait, entre autres, 
tous les officiers de l'armée, idée certainement 
inadmissible, et qui ne peut être entrée dans l'ln 
ten lion du congrès national; 
Par ces motifs, la cour a été unanimement d'avis 

que non-seulement aucun droit d'enregistrement 
n'était dû par aucun de S(1s membres pour l'acte 
de prestation de leur serment, mais même que cet 
acte était dispensé de la formalité de l'enregistre 
ment. 

Ainsi délihtré en assemblée c-énérato de la cour supérieure 
de justice, oéant à Bruxelles, les jour, mois et an que dessus. 

Pour expédition conforme: 
\ 

Le greffier en cite( de la cour supérieure de 
justice, séant à Bruxelles, 

Signé, P. F. CLAES. 

Pour copie conf orme ~ 

Le ministre de la justice, 

Signé, IlAnT1n1LEMY. 

Pour copie conf orme : 

Le secrétaire général du minis,èrtJ 
des fi,'nances, 

KAUFMANN. 

(A. C.) 
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lettre adrc&sée par le prot'Ut·eut· gt1ndral de la t'our 
supérieure üe llruxcllca au commimdrc du uou 
vernemetit à l'pres. 

MONSIEUR, 

N° 296. 

La cour a délibéré sur la prétention du fisc dont 
vous m'entretenez, et a résolu à l'unanimité, les 
membres du ministère public étant du même avis, 
de ne pas y déférer. La cour s'est Iondée sur cc 
que cette exigence blesse la souveraineté, et s'écarte La section centrale m'a chargé de vous présenter 
de la souuusslun à la lui constitutionnelle : enûn, un rapport sur le projet de décret interprétatif de 
pour cc qui regarde les magistrats, sur <'e qu'ils ne celui du r; mars t83t. 
sont pas employés, puisqu'ils remplissent eux- Plusieurs sections ne se sont pas occupées <le 
mêmes les charges qu'ils occupent, tandis que les j l'examen de ce projet; les autres l'ont adopté en 
employés font la fonction d'un autre. proposant des changements de rédaction; la section 
Et pour cc qui concerne mèrne les employés centrale l'a égalcmeur adopté avec quelques modl 

salariés du trésor de l'État, la cour a jugé qu'il n'y flcatlons. 
a lieu à lu formalité et au droit d'enreglstremcnt Elle a pensé, sur l'article 1 ~r du projet ministériel, 
que lors de la prestation du serment peur entrée en que le serment. imposé aux fonctionnaires publics, 
/'onctions , et non point lorsqu'il s'agit d'un acte par le décret du congrès national, n'était pas un 
purement politique et d'administration publiques simple renouvellement du serment qu'ils avaient 
comme dans le cas présent; die a invoqué les pré- Jll'(\té sous le gouvernement du roi Guillaume; mais 
cédents de 18 U, de 1817; cité les instructions ,111c c'étaü un serment tout différent pour une autre 
mêmes de l'administration d'euregistrement et des constitution, un 01·d1·c de choses nouveau, qui as 
domaiues, cl une série de décisions judiciaires qui simil.ait ce sonnent à celui prèté" pour l'entrée en· 
ne laissent pas l'ombre <lu doute sur l'illégalité <le fonctions, et le rendait sujet aux mêmes droits d'en 
la prétention. rcgistremenr; que le congrès avait suffisamment 
Je n'ai pas la délibération en ma possession, clic manifesté son intention à cet égard, en exemptant 

C1't d'ailleurs trop volumineuse çt le temps trop du droit les fonctionnaires publics qui faisaient un 
court pou!' que je puisse vous en transmettre une service gratuit, ou n'en recevaient qu'un traitement 
copie, mais j'espère que l'idée générale que je vous exigu. 
en donne sufûra. Sur l'article 2, la section centrale a partagé l'avis 

que l'exemption prononcée par l'article 4 du décret 
du 5 mars ne concernait que les fonctionnaires 
chargés d'un service public dans l'intérêt de l'État, 
des communes ou établissements publics, et ne 
pouvait s'appliquer aux huissiers, notaires et avoués, 
dont le salaire est payé par les particuliers et varie 
suivant les circonstances d'une manière inappré 
ciable. 

Cependant ceux d'entre eux qui ont refusé d'ac 
quitter le droit ayant pu être déterminés par des 
motifs plus ou moins légitimes, on a pensé qu'il ne 

Le directeut de l'enregistrement et des I serait pas juste de leur faire payer le double droit 
que la loi sur l'enregistrement prononce à titre 
d'amende. La section centrale a proposé une dispo 
sition qui ne fait supporter cette peine qu'après un 
délai de vingt jours, à dater de la publication du 
présent décret. 

Quant à l'article 5 du projet, la section estime 

Bru xelles, le 26 a vri 1 1831. 

Le procureur général, 

Signé, VA!'I MF.ENEN. · 

lnl6rprétation d" décret du ü mars t S~t rclative 
Hte11t aux droit, d'cnregistre-mcnt à percevoir pour 
les actes do prosta&ion da ,crmen, doa (onction 
'Mirca public,. 

nappo1·t fait 11ar M. DE D111n, dans la séance du 
~4 [ulu tli31 (a). 

l\hissrnuns, 

Pour COJ)ic conforme : 
Le greffier du tribunal de première instance, 
iéant à Ypres, 

Signé, VA:-; DEN Boruenns. 
Poul' copie conforme : 

domaines, 
Signé, DE Wnncn. 

Pour copie conforme : 
Le secrétaire général du ministère 
des finances, 

KAUFIIANN. 
(A. C.) (a) Co rapport est inédit. 


